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Bonjean. Traité des actions ou exposition historique de l'organi-

sation judiciaire et do la procédure civile chez les Romains,

1845.
3y h.

Bouchaud. Commentaire sur la loi des 12 tables dédié au Pre-

mier Consul, 1803. 39 U.

Courtel. De la Diiïamation précédée d'une études sur les injures

ot le libelle dillauiatoire en droit romain, 1873. 39 13.

Desquiron. L'Esprit des Institutes de Justinieu, 1807. 39 B.

Domenget. Institutes de Gaïus, 1866. 39 B.

_ Traité élémentaire des actions privées en droit romain, 39 B.

Perrière. Traduction des Institutes de Justinien. 39 B et 39 D.

_ Les Institutes de Justinien, 1754. 39 B.

Galisset. Corpus juriscivilis, 1873. 39 C.

Genty. Traité des droits d'usufruit, d'usage et d'habitation d'après

le droit romain, 1854. ^^ ^•

Heneccius. Elementa juris civilis, 1819. 39 G.

Julien. Etude sur les cours d'eau en droit romain, 1868. 39 C.

Keller. De la procédure civile et des actions chez les romains,

1870.
'^•^ *"

Maclielard. Etude sur la règle catonnienne en droit romain,

1 8fi2

_ Théorie générale des interdits en droit romain, 1864. 39 C.

— Dissertation sur l'accroissement en droit romain, 1858. 39 C.

— Texte de droit romain sur la possession, les hypothèques et la

donation entre époux, 1856.

Des obligations naturelles en dicil romain, 1861.

Maynz. Cours de droit romain, 1870.

— Traité des obligations d'après le droit romain, 1859.

Molitor. Des obligations en droit romain, 1874.

— Cours d'Instilules et d'histoire du droit romain, 1864

Ortolan. Histoire de la législation romaine, 1875.

Ottonis Thésaurus juris civilis, 1733.

Pasquier. L'interprétation des Institutes de Justinien, 1847. 40 G,

Petit. De3 injures et de la diffamation en droit romain, 1868. 39 C

_ Du Senatus Consulte VeHeïn, 1868. 39 E
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